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A Généralités 

1 Domaine d’application 

Les normes «Faune et trafic» sont applicables à tout projet de voie de circulation pour lequel la protection 
de la faune et/ou la sécurité des usagers des voies de circulation sont à prendre particulièrement en 
compte.  

2 Objet 

Cette norme explique la notion de réseau écologique et de réseau des voies de circulation. Elle décrit 
les conséquences de l’interaction de ces deux réseaux pour la faune et l’homme. 

3 But 

La norme présente les bases qui sont nécessaires à toute personne impliquée dans un projet de protec-
tion de la faune relatif à la planification, construction et exploitation d’une voie de circulation ou à son 
assainissement faunistique. 

4 Introduction aux normes «Faune et trafic» 

4.1 Contenu et domaines d’application 

Les normes «Faune et trafic» traitent des interactions entre les voies de circulation et le monde animal 
(voir tableau 1). De plus, elles contiennent des méthodes d’analyse et des propositions de solutions lors 
de conflits. 
Dans les normes, le terme de «voie de circulation» regroupe les routes et les voies de chemin de fer.  
D’autres infrastructures de transport, tels que les canaux navigables, les transports par câble et les aé-
roports peuvent avoir des impacts sur la faune. Du fait de leurs spécificités, elles ne sont pas traitées 
dans les normes «Faune et trafic».  
Cette norme ainsi que les VSS 40 692 «Faune et trafic; analyse faunistique» [1] et VSS 40 694 «Faune 
et trafic;  mesures de protection» [3] présentent les domaines vitaux des animaux sous forme de réseaux 
écologiques. Cette représentation a été développée pour des espèces à grands   rayons d’action et, par 
extension, a été appliquée à d’autres espèces. Elle doit être adaptée et interprétée pour certains groupes 
faunistiques à faible capacité de déplacements, tels les micromammifères. 
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Contenu et domaine d’application des normes «Faune et trafic» 

Normes Contenu 
 

Catégories de faune 

M
a

m
m

ifè
re

s 

C
h

ir
o

p
tè

re
s 

O
is

e
a

ux
 

R
e

p
til

e
s 

A
m

p
h

ib
ie

n
s 

P
o

is
so

ns
 

In
ve

rt
é

b
ré

s 

SN 640 690 
Norme de base  

Présentation de la probléma-
tique faune et trafic. Interfé-
rences entre le réseau écolo-
gique et le réseau des voies 
de circulation 

+ + + + + + + 

VSS 40 692 
Analyse faunis-
tique [1] 

Comment et avec quelles 
méthodes faire l’étude fau-
nistique d’un projet de 
construction ou d’assainisse-
ment de voie de circulation? 

+ + + + + + + 

VSS 40 693 
Clôtures à faune 
et autres me-
sures de protec-
tion contre les 
collisions [2] 

Exigences minimales pour 
les clôtures à faune 

+ + + + + – – 

VSS 40 694 
Mesures de pro-
tection [3] 

Recommandations pour la 
conception et le choix des 
mesures de protection 

+ + + + + + + 

VSS 40 696 
Aménagement 
des ponceaux 
respectueux de 
la faune [4] 

Aménagement des pon-
ceaux permettant le franchis-
sement par la faune des in-
frastructures de transport 

+ + + + + + + 

VSS 40 698 
Protection des 
amphibiens, 
bases et planifi-
cation [5] 

Etudes nécessaires pour 
traiter les conflits avec les 
amphibiens le long des voies 
de circulation 

– – – – + – – 

VSS 40 699 
Protection des 
amphibiens, 
mesures [6] 

Présente les différentes me-
sures de protection (aussi 
lors de l’évacuation des 
eaux) et définit les exigences 
à respecter lors de l’étude de 
projets et de la réalisation 

– – – – + – – 

+ Applicable 
– Non applicable 

Tab. 1 
Contenu et domaine d’application des normes «Faune et trafic» 

 

4.2 Base  

Cette norme ainsi que les VSS 40 692 [1], VSS 40 693 [2], VSS 40 694 [3], VSS 40 696 [4], VSS 40 698 
[5], VSS 40 699 [6] sont principalement basées sur la Loi fédérale sur la protection de la nature et du 
paysage LPN [7], la directive [8] et les études [9], [10], [11], [12].  

  



Ce 
pr

oj
et

 n
’a 

au
cu

ne
 va

lid
ité

 e
t n

e 
do

it 
en

 a
uc

un
 c

as
 se

rv
ir 

de
 ré

fé
re

nc
e.

 

Pro
je

t d
e 

co
ns

ul
ta

tio
n 

03
-1

0-
20

24
: D

él
ai

 ju
sq

u'a
u 

13
-1

2-
20

24

   640 690 6 

© VSS 

B Définitions 

5 Définitions générales 

5.1 Biotope, milieu naturel 

Le biotope est un espace limité présentant certains facteurs abiotiques et biotiques, dans lequel vivent 
des animaux et des plantes.  

5.2 Faune 

La faune est l’ensemble des animaux qui vivent dans et sur la terre, dans les airs et dans l’eau. 

5.3 Petite faune 

Dans cette norme, ce terme désigne micromammifères, les reptiles, les amphibiens et les invertébrés.  

5.4 Population  

La population est l’ensemble des individus d’une même espèce vivant dans un espace déterminé à un 
moment donné. 

5.5 Réseau écologique 

Un réseau écologique est une mosaïque d’habitats interconnectés garantissant des échanges intra- et 
interspécifiques. Chaque espèce ou groupe d’espèces possède son propre réseau, de sorte qu’il existe 
un ensemble de réseaux à travers le paysage. 

5.6 Infrastructure écologique  

Il s’agit d’un réseau planifié composé de différents éléments importants pour la conservation de la biodi-
versité. Il est composé d’aires centrales et d’aires de mises en réseau fonctionnelles et de qualité. L’in-
frastructure écologique prend en compte les réseaux écologiques existants. 

5.7 Espèces indicatrices 

Les espèces indicatrices sont des espèces dont la présence ou l’absence témoigne de certaines condi-
tions environnementales. 

5.8 Voie de circulation 

La voie de circulation est l’espace aménagé pour le transport de personnes ou de marchandises sur 
lequel se déplacent des véhicules (route, voie de chemin de fer, etc.).  

5.9 Corridors faunistiques  

Les corridors faunistiques sont les axes de déplacement préférentiels de la faune limités latéralement 
par des obstacles naturels ou artificiels, ou par des zones d’exploitation intensive. A l’intérieur de l’aire 
de répartition d’une espèce, ils permettent de relier des habitats morcelés. 

5.10 Défragmentation  

La défragmentation est l’ensemble des mesures prises pour améliorer ou rétablir les corridors faunis-
tiques interrompus et reconnecter les aires centrales. 

5.11 Assainissement faunistique d’une voie de circulation existante  

Lors de l’assainissement faunistique d’une voie de circulation, la fragmentation des habitats est réduite 
par la construction de passages à faune ou d’autres mesures spécifiques pour la faune. La migration de 
la faune doit ainsi être renforcée. L’assainissement permet aussi de réduire les collisions avec la faune. 

5.12 Mesures de protection «Faune et trafic»  

Les mesures de protection «Faune et trafic» sont les dispositions prises pour assurer la sécurité de la 
faune et des usagers des voies de circulation. Il s’agit de 
– mesures pour éviter les collisions, en limitant l’accès des animaux aux surfaces de circulation ou en 

utilisant des systèmes d’avertissement de la faune commandés par des capteurs couplés des signa-
lisations électroniques 

– mesures visant à offrir à la faune une traversée des voies de circulation sans danger 
– mesures visant à rétablir les corridors faunistiques 
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C Réseau écologique 
 
Dans un paysage très fortement modifié par l’homme, les réseaux écologiques se sont restreints. Ils 
constituent l’épine dorsale de la préservation de la flore et de la faune indigènes. Le réseau écologique 
permet de maintenir la diversité biologique dans un paysage en mutation. La conservation des popula-
tions animales n’est possible à partir de sous-populations, que si des échanges réguliers peuvent avoir 
lieu entre ces populations.  

6 Eléments et fonctionnement d’un réseau écologique  

Le réseau écologique se compose de différents éléments (voir figure 1) 
– Les zones réservoirs (appelées aussi «zones centrales») sont formées de milieux naturels favorables 

à une ou plusieurs activités vitales d’une ou de plusieurs populations animales.  
– Les corridors relient, à l’aide d’éléments linéaires (comme des haies, des ruisseaux, etc.), les milieux 

naturels (zones réservoirs) des animaux.  
– Les zones relais sont des surfaces trop petites pour servir d’habitat mais assez grandes pour que les 

animaux s’y alimentent ou s’y reposent temporairement.  
– Les zones tampons sont des zones adjacentes aux zones réservoirs, qui les protègent des influences 

extérieures néfastes.  

 

Fig. 1 
Eléments du réseau écologique avec les zones réservoirs, les zones tampons, les zones relais  
et corridors  
 

7 Classification des éléments du réseau écologique 

La LPN [7] distingue des objets d’importance nationale, régionale ou locale.  
Le statut d’importance nationale, régionale ou locale d’un élément du réseau écologique dépend d’une 
évaluation basée sur des facteurs de qualité (diversité, espèces remarquables p.ex. listes rouges), de 
capacité (superficie) et de fonctionnalité (fréquence des échanges).  
Ce statut est déjà défini pour certains types de milieux naturels (inventaires fédéraux, cantonaux, corri-
dors à faune d’importance suprarégionale, régionale ou locale, etc.), mais n’est pas exhaustif. Il convient 
de vérifier dans le cadre des études de projets au cas par cas le statut des milieux restants.  

8 Facteurs et importance des déplacements de la faune, types de déplacements 

Les facteurs agissant sur la mobilité de la faune (types de déplacements) sont variés et complexes (voir 
tableau 2). Chaque espèce a ses propres exigences et besoins dépendant du stade de développement, 
de l’âge de l’animal, de la saison et du climat.  
La capacité à s’adapter aux changements des milieux naturels, la taille du domaine vital et l’ampleur des 
déplacements des animaux varient fortement selon les espèces.   
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Principaux facteurs motivant les déplacements d’une grande partie de la faune  
et types de déplacements 

Facteurs Types de déplace-
ments 

Fréquence des 
déplacements 

Ampleur des dé-
placements 

Fonction bio-
logique 

Facteurs  
individuels 

 Capacité de dé-
placement 

 Besoins alimen-
taires 

 Zones d’activités 
particulières 

 Exploitation de 
l’espace et des 
ressources 

Déplacements  
individuels vitaux 
Journaliers ou saison-
niers, organisés selon 
un réseau d’axes de dé-
placements vers des 
zones favorables (par-
cours du domaine vital) 

Permanente et 
quotidienne ou 
saisonnière 

Locaux, régionaux 
ou suprarégionaux, 
avec modifications 
en fonction des 
ressources dispo-
nibles 

Occupation 
d’un espace 
vital minimal 
composé de 
différents bio-
topes 

Facteurs  
de groupes 
 Défense du terri-

toire 
 Zones spéci-

fiques d’activités 
sociales (rut, 
élevage des 
jeunes, sécurité) 

Déplacements  
territoriaux  
Périodiques, organisés 
selon des axes de dé-
placements et des sites 
de repos 
 
Migrations 
Déplacements saison-
niers sur des distances 
qui sont souvent plus 
importantes que pour les 
cas précédents 

Saisonnière Sur un ensemble 
de zones acces-
sibles dans un 
même secteur géo-
graphique 

Organisation 
sociale per-
mettant la pé-
rennité de la 
meute ou du 
groupe, du 
troupeau  

Facteurs  
de populations 
 Contacts so-

ciaux inter-
groupes dans 
une population 

 Dynamique fluc-
tuante de popu-
lations 

 Dispersion  

Déplacements  
sociaux 
Périodiquement, en sui-
vant des axes de dépla-
cements avec des zones 
de tranquillité 

Permanente 
pour le groupe, 
mais individuel-
lement variable 
en fonction de 
l’âge 

Ensemble de 
zones occupées 
par des popula-
tions ou des méta-
populations 

Organisation 
sociale per-
mettant la pé-
rennité d’une 
population 

Déplacements  
de dispersion  
Déplacements sur de 
longues distances, à la 
recherche de milieux na-
turels favorables 

Flux pério-
diques d’émi-
gration ou d’im-
migration selon 
capacité d’ac-
cueil du milieu  

Dispersion au ha-
sard des animaux 
subadultes vers de 
nouveaux terri-
toires (colonisation) 

Brassage gé-
nétique évitant 
la consangui-
nité; contrôle 
des risques de 
surpopulation, 
sert à la colo-
nisation de 
nouveaux ter-
ritoires 

Facteurs liés à 
l’environnement 
 Adaptation à des 

modifications 
naturelles non 
permanentes 

 Adaptation à des 
modifications 
anthropogènes 

Déplacements  
de replis  
Déplacements occasion-
nels, à courtes distances 
vers des zones refuges 
connues, permettant des 
adaptations aux pertur-
bations temporaires 

Périodique ré-
gulière (sai-
sons), événe-
ments épiso-
diques 

Reflux temporaires 
vers des zones re-
fuges à l’intérieur 
du domaine vital de 
l’espèce 

Mécanisme de 
survie à court 
terme rendu 
possible par la 
proximité im-
médiate de 
zones refuges 

Déplacements  
d’émigration  
Déplacements occasion-
nels, à moyenne ou 
longue distance vers 
des milieux naturels fa-
vorables, permettant des 
adaptations aux pertur-
bations durables 

Périodique ré-
pétée (mise en 
cultures), dan-
gers naturels; 
évolution pro-
gressive (trans-
formation du 
paysage) 

Reflux temporaires 
ou permanents 
vers des zones re-
fuges; l’ampleur 
dépend de l’inten-
sité des perturba-
tions 

Mécanisme de 
survie à long 
terme dont la 
réussite dé-
pend de l’ac-
cessibilité de 
nouvelles 
zones refuges 

Tab. 2 
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9 Impact du réseau des voies de circulation sur les milieux naturels 

La capacité d’accueil du milieu naturel est affectée par la destruction directe et la coupure des milieux 
naturels situés dans l’emprise de la voie de circulation et par la dégradation de ses abords par des 
émissions sonores, lumineuses visuelles et/ou polluantes.  
L’impact dépend des milieux naturels touchés (choix du tracé) et de leur sensibilité (valeur écologique, 
rareté) ainsi que du volume de trafic.  
Les espèces les plus touchées sont celles liées à des milieux naturels rares ou particulièrement sen-
sibles aux perturbations.  
Le schéma standard de cotation des perturbations est applicable pour une chaussée construite au ni-
veau du sol sur un terrain plat (voir figure 2). Si ce schéma doit être appliqué à d’autres situations, il faut 
tenir compte les milieux naturels traversés, la pente, la position relative du sol (déblais ou remblais) par 
rapport à la chaussée et les vents locaux dominants.  

 

Fig. 2 
Répartition schématique des perturbations par les gaz d’échappement, les particules fines, le bruit, le 
mouvement et la lumière d’une chaussée construite au niveau du sol et sur un terrain plat (a = largeur 
de chaussée). 
 

10 Mortalité de la faune 

La mortalité accrue de la faune est causée essentiellement par les collisions avec des véhicules et, dans 
une moindre mesure, par les émissions polluantes dues au trafic. En Suisse, on recense annuellement 
en moyenne 20 000 animaux de moyenne et grande taille péris dans le trafic routier et ferroviaire.  
Les accidents dépendent surtout du milieu traversé, du volume de trafic, de la période de migration et 
pour un grand nombre d’espèces, de la présence ou non de clôture. Ces impacts se traduisent par une 
réduction du nombre d’individus au sein d’une population.  
 
Les espèces les plus touchées sont celles 
– à déplacement lent 
– au survol aux niveaux des véhicules 
– fréquentant les abords de la voie de circulation (p.ex. les charognards) 
– à effectifs et/ou taux de reproduction faibles 
– devant souvent traverser les voies de circulation en raison de leurs habitats très étendus ou de la 

multiplicité de leurs sous-habitats 

11 Effet barrière des voies de circulation 

L’effet barrière est une combinaison de facteurs conduisant la faune à renoncer à franchir une voie de 
circulation. Il est plus ou moins prononcé selon le type d’infrastructure, la charge de trafic et les espèces 
considérées.  
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11.1 Les obstacles infranchissables 

Clôtures, murs, dispositifs de retenue, parois antibruit, trottoirs, rails et canal de câbles peuvent s’avérer 
infranchissables pour une partie de la faune.  
Pour la continuité des cours d’eau, les grilles, seuils, etc. peuvent constituer des obstacles pour la faune 
aquatique.  

11.2 Emission lumineuse 

La lumière et les phares repoussent aussi de nombreuses espèces. Ces émissions peuvent agir comme 
une barrière, en particulier pour les chiroptères. D’autres espèces (p.ex. les insectes) peuvent être au 
contraire attirées et les réverbères peuvent devenir des pièges et augmenter la mortalité. 

11.3 L’impact sur le comportement  

Le passage des véhicules, le bruit, les émissions lumineuses et d’autres facteurs (voir figure 2) peuvent 
dissuader les espèces de traverser les voies de circulation.  
Dans le cas des mammifères, cet effet apparait lorsque le volume de trafic dépasse 2000 à 5000 véhi-
cule/jour. A partir de 10 000 véhicules/jour, la route doit être considérée comme un obstacle difficilement 
franchissable. Pour le rail, on considère qu’à partir de 4 voies ou d’une fréquence de 20 trains par heure 
le jour ou de 12 trains par heure la nuit, il s’agit également d’un obstacle difficilement surmontable.  
En conséquence, les distances parcourues s’allongent, ce qui peut avoir des répercussions négatives 
sur le taux de reproduction et la mortalité.  

11.4 Surface des infrastructures de transport 

Les revêtements artificiels des infrastructures de transport se distinguent fortement des sols naturels par 
leur surface et leur structure. Les revêtements durs, les surfaces empierrées (p.ex. ballast ferroviaire) et 
les revêtements dépourvus de végétation et liés à l’eau (p.ex. chaussage, revêtement marneux) peuvent 
avoir un effet négatif sur certains groupes d’espèces, notamment les invertébrés, et constituer un obs-
tacle infranchissable. 

11.5 Le microclimat  

Les voies de circulation (talus compris) changent les paramètres microclimatiques qui règnent dans les 
milieux naturels ou cultivés qu’elles traversent. Ils se traduisent pour les infrastructures routières et ferro-
viaires par une augmentation de l’insolation, de la température de surface, de la vitesse du vent et de 
l’évaporation (diminution de l’humidité relative de l’air). Ces conditions, plus rigoureuses voire extrêmes 
par rapport à celles des milieux naturels, repoussent une large majorité d’invertébrés et entrave la tra-
versée des voies de circulation d’autres espèces (p.ex. les amphibiens).  

11.6 Impact sur la végétation environnante 

Les émissions des infrastructures de transport diminuent la qualité des milieux naturels sur les dépen-
dances vertes (voir figure 2).  

12 Fragmentation 

La fragmentation est un morcellement du milieu naturel provoqué par l’utilisation du sol par certaines 
activités humaines (urbanisation, infrastructures de transport, agriculture intensive, etc.).  
La participation du réseau des voies de circulation à la fragmentation résulte de la diminution de capacité 
d’accueil du milieu naturel et de l’effet de barrière qu’elles provoquent. Elles restreignent les zones non-
perturbées par un effet de bordure et portent atteinte au fonctionnement du réseau écologique (voir 
figure 3).  
La présence de clôture et les sources de lumières artificielles augmentent l’effet de morcellement en 
freinant ou en empêchant le passage de la faune.  
Les problèmes de migration des espèces, de survie des petites populations, les risques de prolifération 
locale et les risques de dérive génétique ont montré la nécessité pour la faune de disposer d’un réseau 
écologique fonctionnel au sein des paysages fragmentés.  
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Fig. 3 
Fragmentation du paysage par les voies de circulation 

 

13 Perméabilité 

La perméabilité d’une voie de circulation est sa faculté à être franchie par la faune. 
 
La perméabilité dépend d’une multitude de facteurs, par exemple 
– du type de voie de circulation 
– du volume de trafic et sa répartition dans le temps 
– de la topographie des lieux (tunnel, viaduc) 
– de la présence d’obstacles (talus, clôtures, lumières artificielles) 
– de la présence d’ouvrages de franchissement 
– du type d’espèce 
– du type de milieu naturel adjacent 
 
Les ouvrages d’art (ponts, tunnels, passages inférieurs ou supérieurs, ponceaux hydrauliques, etc.) et 
une baisse du volume de trafic aux périodes creuses (trafic saisonnier, trafic nocturne faible) offrent des 
possibilités occasionnelles de franchissement à la faune.  
La perméabilité du réseau des voies de circulation doit être prise en compte lors de la recherche de 
solution à la défragmentation du paysage.  

14 Sécurité des usagers des voies de circulation 

La grande faune présente un danger pour les usagers des voies de circulation. Indépendamment des 
dégâts matériels occasionnés, les collisions avec un cerf, un sanglier ou un chevreuil entraînent des 
lésions physiques parfois graves voir mortelles. Ainsi les mesures de réduction des accidents sont es-
sentielles pour la sécurité routière.  
Si les collisions sur le réseau ferroviaire ne mettent a priori pas en danger la sécurité des passagers, 
elles peuvent occasionner des dégâts matériels et dans certains cas des retards.  
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